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202 6  DASCO  43 Caisse  des  écoles  (8ème)  - Avenant  à  la  Convention  2025- 2027
d’objectifs  et  de  financem e n t  entre  la  Ville  de  Paris  et  la  Caisse  des
écoles  du  8ème  arrondisse m e n t  pour  la  restau r a t ion  scolaire ,
périscolai re  et  extrascolai re  et  intégra t ion  au  dispositif  Paris
Familles  assor tie  d’un  ajustem e n t  de  la  subven tion  annuelle  2026

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  délibér a t ion  2026  DASCO  35,  présen t é e  à  cet te  même  séance ,  a  fait  évoluer  le
cadre  généra l ,  défini  par  la  délibéra t ion  2024  DASCO  103,  qui  confie  aux  Caisses  des
écoles  la  gestion  du  service  public  de  la  restau r a t ion  scolaire ,  périscolai re  et
extrascolai re  pour  la  période  2025- 2027.  Il  convient ,  en  conséque nc e ,  d’adapte r  la
convention  type  d’objectifs  et  de  financem e n t  conclue  entre  la  Ville  de  Paris  et
chacune  des  Caisses  des  écoles.

La  présen te  délibér a t ion  a  ainsi  pour  objet  de  décliner  ces  évolutions  dans  la
convention  conclue  avec  la  Caisse  des  écoles  du  8ème  arrondisse m e n t .

En  premier  lieu,  cet  avenan t  prend  en  compte  l’intégra t ion  de  la  Caisse  des  écoles  du
8ème  arrondisse m e n t  au  disposi tif  Paris  Familles,  à  laquelle  elle  a  choisi  d’adhé re r .
Cette  évolution  vise  à  améliore r  le  parcour s  des  usage rs  en  harmonisan t  et  en
modernisan t  les  modalités  d’inscript ion,  de  déte rmina t ion  de  la  tranche  tarifaire,  de
factura t ion  et  de  paiemen t  des  services.  Elle  empor te  égaleme n t  des  conséque nc e s
financiè re s ,  liées  notam m e n t  au  transfe r t  à  la  Ville  de  Paris  des  recet t es  issues  des
participat ions  familiales  et  à  l’adapta t ion  corréla t ive  de  la  subvention  annuelle  versée
à  la  Caisse  des  écoles.

En  deuxième  lieu,  l’avenan t  met  en  conformité  la  convention  avec  les  évolutions
juridiques  introdui tes  par  la  délibéra t ion  cadre,  en  substi tuan t  au  fondeme n t
anté rieu r  de  déléga tion  de  service  public  une  référence  aux  disposi tions  du  code
généra l  des  collectivités  terri toriales,  notam m e n t  son  article  L.  2512- 9.  Cette
évolution  vise  à  sécurise r  et  à  clarifier  le  cadre  juridique  d’interven tion  de  la  Caisse
des  écoles  dans  l’exercice  du  service  public.

Enfin,  l’avenan t  intègre  le  renforce m e n t  du  partena r i a t  ent re  la  Ville  de  Paris  et  la
Caisse  des  écoles  en  matière  de  systèmes  d’informa tion,  dans  le  cadre  de  l’offre  de
services  portée  par  la  DSIN.

Ainsi,  le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  objet  de  modifier  la  convention  liant  la
Ville  de  Paris  et  la  Caisse  des  écoles  du  8ème  arrondisse m e n t  afin  de  la  mett re  en



cohérenc e  avec  les  évolutions  issues  de  la  délibéra t ion  cadre ,  tant  sur  les  plans
organisa t ionnel,  juridique  que  financie r .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

Le  Maire  de  Paris
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